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Les CSAPA à Montpellier : CSAPA AMBULATOIRES (sans hébergement)                 

(Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) 

Les missions : 

Les missions des CSAPA sont définies par le décret n°2007-877 du 14 mai 2007 qui prévoit :  

 Des missions obligatoires : - L’accueil, l’information, l’évaluation médicale, psychologique et sociale, l’orientation, la prise 

en charge, intégrant la Réduction Des Risques. 

 Des missions facultatives : - Les consultations de proximité et le repérage précoce des usages nocifs, les activités de 

prévention, de formation et de recherche, la prise en charge des addictions sans substances, l’intervention en direction des 

personnes détenues ou sortant de prison. 

 

 CSAPA ARC EN CIEL CSAPA UTTD CSAPA ADDICTIONS FRANCE 
Age Plus de 18 ans, les plus 

jeunes sont reçus sur une 

CJC (voir CJC) 

Plus de 18 ans, les plus jeunes sont 

reçus sur une CJC, située dans le 

CSAPA (voir CJC)  

Plus de 18 ans 

Gratuité des soins Oui Oui Oui 

Possibilité d’anonymat Oui Oui, dans la limite de 

l’identitovigilance 

Oui 

Comment prendre 

RDV ? 

Sur place ou par téléphone 

Est-ce que les familles 

et les proches peuvent 

venir au CSAPA ? 

Oui Oui, mais uniquement en présence 

de la personne concernée et avec 

l’accord de cette personne 

Oui 

Est-ce que je peux 

venir avec mon 

animal ? 

Oui, l’animal rentre à 

l’intérieur de la structure 

avec son maitre. Il doit 

rester devant la porte du 

bureau médical pour des 

raisons d’hygiène. 

Oui, mais les chiens doivent rester à 

l’extérieur (jardin, avec anneaux 

pour attacher les laisses, gamelles 

d’eau) sauf exceptions (pour raisons 

de sécurité, très petits chiens, chiens 

d’accompagnement) 

Oui, mais les chiens doivent rester à 

l’extérieur, sauf exceptions (pour 

des raisons de sécurité avec 

muselière) et petits chiens. 
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 CSAPA ARC EN CIEL CSAPA UTTD CSAPA ADDICTIONS FRANCE 

Le 1er entretien Sur RDV avec un 

travailleur social qui 

deviendra le référent de 

la personne. 

LA PORTE D’ENTREE EST MEDICALE. 

Le 1er entretien se fait avec un 

médecin ou un IDE, sur RDV. 

En cas d’« urgence », un entretien 

téléphonique avec IDE est proposé. 

Un bilan de santé spécifique est 

réalisé (en fct antériorités). Chaque 

personne a un médecin référent. 

Sur RDV avec travailleur social ou 

IDE qui fera une évaluation de la 

demande  

Quels suivis sont possibles ? (Selon les souhaits et les besoins des personnes) 

Suivi social Oui 

-Domiciliation postale 

possible, uniquement 

pour les personnes 

suivies (hors personnes 

itinérantes) 

- Référent unique RSA 

1 ETP de TS, évaluation, orientation 

vers structures sociales de la ville, 

pas de domiciliation postale 

Oui (mais pas de domiciliation 

postale) 

 

Suivi psychologique Oui (1 psychologue à mi-

temps) 

Oui, 2 psychologues pour 1 ETP (une 

neuropsychologue peut faire des 

évaluations neurocognitives et des 

bilans pré-diagnostiques de TDAH, 

une psychologue spécialisée en TCC 

et ICV : Thérapie d’Intégration du 

Cycle de la Vie)) 

Oui 

3.13 ETP de psychologues (répartis 

sutr les les 3 sites : CSAPA, CTR, 

ACT) avec possibilité 

d’accompagnement de l’entourage. 

Formations en cours à l’EMDR. 

 

CS d’alcoologie Oui par médecin et/ou 

IDE. 

Les personnes avec une 

problématique de 

chemsex sont orientées 

vers la CS du prof 

Donnadieu à l’UTTD 

-Il s’agit de CS d’addictologie en 

général (tous les produits) (pour le 

tabac seul, orientation vers ADV) 

- CS dédiée aux femmes le vendredi 

(par sage-femme addictologue), 

sans obligation d’examen 

(Les femmes enceintes sont 

orientées à la maternité à ADV) 

Oui par médecin et/ou IDE et/ou 

éducateur spécialisé et/ou 

psychologue 

Prise en charge généraliste en 

addictologie avec ou sans produits 
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-Le CSAPA est un maillon dans l’offre 

de soins addictologiques du CHU : le 

CSPA peut organiser des sevrages 

(si sevrage simple peut les faire 

superviser au dom par prestataires 

spécialisés), des hospitalisations 

complètes (sevrage complexe, bilan 

des complications...), des HDJ (5 

semaines), des post-cures. 

-Le CSPA est en lien avec l’ELSA 

(équipe mobile qui intervient dans 

tous les services du CHU)  

 

 CSAPA ARC EN CIEL CSAPA UTTD CSAPA ADDICTIONS FRANCE 

CS hépatite Oui (binôme médecin 

hépatologue ½ journée 

toutes les 2 semaines+ 

IDE et FIBROSCAN + 

Genexpert) 

Oui, présence d’un médecin 

hépatologue tous les lundis matin (+ 

fibroscan et gen-expert) 

Non, consultations médicales + 

dépistages + fibroscan 1x tous les 

trois mois 

CS jeux excessifs Oui (binôme assistant 

social/psychologue) 

Orientation vers le pavillon 44 du 

CHU (qui propose une CS dédiée 

jeux d’argent et jeux vidéo) 

Oui, suivi psychologique 

CS avec un psychiatre Non Oui, 1 jour/semaine pour des 

évaluations. Travail en partenariat 

avec UMIPPP et libéral 

non 

Référent Violences 

faites aux Femmes 

Oui (référent pour 

l’équipe) 

Oui ; partenariat avec la Maison des 

Femmes 

Oui 

Accompagnement 

parental ou des 

proches 

Oui, parents et conjoints Non, pas de CS dédiées 

exclusivement aux proches 

Oui, consultations « entourage » et 

groupes « entourage » 1X/mois 

TROD (VIH VHB VHC) 

 

 

Oui Oui Oui  
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 CSAPA ARC EN CIEL CSAPA UTTD CSAPA ADDICTIONS FRANCE 

Bilans sanguins et 

urinaires 

Bilan urinaire uniquement 

dans le cadre de la 

prescription de TSO. 

 

Oui Oui  

Vaccination  Oui, gratuite contre 

l’hépatite B et rattrapage 

vaccinal si besoin 

Oui : Prescriptions et possibilités de 

vaccins sur place (DTP et VHB) 

Oui, Prescriptions et possibilités de 

vaccins sur place (DTP et VHB) 

Dispensation de 

traitement 

Délivrance uniquement 

de Méthadone et de 

Buvidal.  

-TSO : Initiation, titrage, distribution 

+ programme d’ETP (1 IDE dédiée) 

-Traitements complémentaires à 

l’exception des traitements anti-VIH 

et anti-VHC, qui sont délivrés à la 

PASS de St Eloi (ou au MIT : ttt 

compassionnels) 

- TTT complémentaires 

(Psychotropes notamment) : en relai 

pour les personnes sans droits 

Non  

Groupes de paroles Oui, en milieu carcéral, 

pour les addictions aux 

jeux, pour l’entourage, 

ateliers 

relaxation/méditation 

- pour l’entourage (adultes) 1/mois 

- Les Narcotiques Anonymes 

interviennent au Pavillon d’addicto 

Oui – pour l’entourage 1X/mois 

- Pour les patients suivis 

1x/toutes les 2 semaines 

Présence de 

travailleurs pairs 

Non Oui, 1 travailleur pair, qui exerce 

également au CAARUD Axess 

(accompagnement RDR) 

Non 

Aller-vers CS avancées au SPOT, 

pour le CEJ-R, à Sète, 

Lunel … 

-2 CS avancées au SAO Corus le 

mercredi matin sans RDV 

(évaluation, orientation, suivi) 

Oui, Microstructure MSMA St Just, ½ 

journée/semaine - Consultations CJC 

à la MDA Montpellier, à la MLJ 

Gignac – MLJ Lodève, MLJ Clermont-

l’Hérault – consultations CSAPA à 

CIAS Lodève, CH Clermont l’Hérault, 
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CH Lodève, Pension de famille 

Lodève. 

 CSAPA Arc en Ciel CSAPA UTTD CSAPA Addictions France 
Autres Activités de formation + 

CSAPA référent en milieu 

carcéral (Villeneuve Les 

Maguelone et SAS 

(Service d’Aide à la 

Sortie) 

Activités de formation  

-Des équipes (convention avec le 

SAO Corus) 

-Des futurs professionnels de santé 

(IDE) 

Activités de prévention généralistes, 

3ETP chargés de prévention 

(conduites à risque et conduites 

addictives, promotion des CPS) 

Horaires du centre Lundi, mercredi, vendredi : 
9h - 12h30 / 14h - 18h 
Mardi : 13h30 - 19h - Jeudi : 
9h - 12h30 / 14h - 17h 

Secrétariat 
Lundi et mardi : de 8h30 à 16h - - 
Mercredi, jeudi et vendredi : de 8h à 16h 
-  
Accueil du public 
Lundi de 8h à 16h - Mardi de 8h à 13h - 
Mercredi de 8h à 16h - Jeudi de 8h à 
12h30 et de 14h30 à 16h et vendredi 8h 
à 14h 
 

Secrétariat 
Lundi, mardi et mercredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 18h, le jeudi de 14h à 20h, le 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13H30 à 17h30 
Accueil du public 
Lundi, mardi et mercredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 18h, le jeudi de 14h à 20h, le 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
 

Contacts 10, Boulevard Victor Hugo - 
34000 Montpellier 
Tél. : 04.67.92.19.00 - Fax : 
04.67.92.82.51 - 
contact@amtarcenciel.fr 

9, avenue Charles Flahault Impasse Valteline 
34295 MONTPELLIER 
 
Accès : Près de l'hôpital La Colombière 
 
Tél : 04 67 33 69 13 
Fax : 04 67 33 85 32 
Site web : https://www.chu-
montpellier.fr/fr/addictologie/uttd 
Contact mail : uttd-sec@chu-montpellier.fr 

59 avenue de Fès Résidence Henri Bertin-
Sans Bât C 
34080 MONTPELLIER 
 
 
 
Tél : 04 99 77 10 77  
Mail : occitanie34@addictions-france.org 
Site web : https://addictions-france.org 
 
 

Transports en commun Tramway : arrêt Comédie ou 
Observatoire / Bus : arrêt 
gare 

 

L’unité est accessible aux personnes à 
mobilité réduite. Parking gratuit devant 
le centre.  
Tram ligne 1 A 15 min à pied depuis 
l’arrêt «Université des sciences et des 
lettres», 

Oui, Tramway arrêt Malbosc et bus 

 

  

https://www.chu-montpellier.fr/fr/addictologie/uttd
https://www.chu-montpellier.fr/fr/addictologie/uttd
mailto:uttd-sec@chu-montpellier.fr
mailto:occitanie34@addictions-france.org
https://addictions-france.org/
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Les CSAPA à Montpellier : CSAPA AVEC HEBERGEMENT                 

(Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) 

 

 

Le CSAPA Entracte à Montpellier propose un « séjour abstinent », de toutes substances à l’exception du tabac 
et du cbd (hormis les fleurs) qui restent autorisés. 

 

Mode d’admission La personne fait parvenir une lettre de « motivation » ou de « présentation » où elle exprime le 

souhait d’entrer au CSAPA ; des entretiens individuels sont ensuite proposés par téléphone pour 

connaitre la situation et évaluer les besoins de la personne. 

Il n’a pas de « dossier médical » et/ou de « dossier social » à fournir. 

Il n’y a pas de participation de la personne aux frais. 

Critères d’admission : Ils 
sont énoncés à la 
personne lors des 

entretiens téléphoniques 

-Accepter le principe du « séjour abstinent » et de la collectivité. 

-Accepter les restrictions de liberté individuelle (sorties possibles, mais uniquement accompagnées 

avec un éducateur) 

- La personne peut arriver sevrée ou non ; seuls les sevrages simples sont faits au CSAPA ; si le 

sevrage est complexe, la personne est orientée vers le CHU. 

-Inconditionnalité vis-à-vis de l’assurance maladie 

-Accepter de côtoyer des personnes consommatrices actives, le CSPA se situant dans le même 

ensemble immobilier qu’un FHU et qu’une pension de famille 

- Pas de liste d’attente : la disponibilité des places est liée aux sorties, qui sont peu prévisibles. 

Type d’hébergement Dans un collectif, 8 chambres pour personnes seules. 

Public accueilli Mixte, plus de 18 ans ; un accueil couple peut etre envisagé (mais il faut que 2 chambres soient libres 

au même moment). 

Il existe 2 places fléchées par l’ARS pour l’accueil d’usagers de crack franciliens, pour lesquels 

l’éloignement géographique est un enjeu dans la PEC. 

Durée du séjour 6 semaines. 

La personne peut mettre fin au séjour lorsqu’elle le souhaite. 

Si la personne est en attente d’une place en CTR (Centre Thérapeutique Résidentiel) ou en 

Communauté Thérapeutique dans un délai assez court, le séjour peut etre prolongé jusqu’à l’obtention 

de la place.  
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 Le CSAPA Entracte à Montpellier : 

Accueil des animaux Chats autorisés, chiens non autorisés. 

Accompagnement social  Oui 

Accompagnement IDE IDE présente du lundi au vendredi 

Psychologue Oui, présent 2 jours/semaine, entretiens individuels 

CS avec addictologue Oui, présent 2 demi-journées/semaine 

Travailleur pair Non 

Gestion des médicaments Traitement géré par IDE et administré à la prise 

Ateliers Ateliers Yoga/méditation animés par le psychologue 

Groupes de parole -Un groupe de parole est animé par le psychologue pour les résidents du CSAPA. 

-La pension de famille de la structure met à disposition de l’association « Les narcotiques anonymes » 

une salle, pour un groupe de parole hebdomadaire et ouvert à tous (y compris personnes venant 

d’autres structures) 

Adresse 241 rue de la Jasse de Maurin, 34070 Montpellier 

Transports en commun Arrêt de tram « Sabines » Ligne 2, puis 10 minutes de marche 

Contact Tél : 04 67 02 83 15 

Fax : 04 67 02 02 20 

Site web : www.groupe-sos.org 

Contact mail : entracte.montpellier@groupe-sos.org 

Secrétariat : Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 

 

  

http://www.groupe-sos.org/
mailto:entracte.montpellier@groupe-sos.org
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Les Appartements Thérapeutiques spécialisés en addictologie à Montpellier :  

 

Les missions : 

Ce dispositif a pour objectif de répondre aux besoins des usagers de drogue les plus démunis, en particulier en termes de 

logement. Cette plate-forme spécialisée est une nécessité primordiale dans nombre de situations de rupture et d'exclusion, 

afin d'initialiser un soin ou de permettre sa continuité. 

 

Les missions que ce dispositif tente de mener sont les suivantes 

 

> Consolider un sevrage, 

> Accompagner et permettre la stabilisation d'un traitement de substitution, 

> Permettre la mise en place et le suivi d'un traitement hépatique ou VIH 

 

Mais aussi, 

 

> accompagner les personnes prises en charge vers un retour à l'emploi 

> permettre une mise en situation en appartement afin de préparer un accès à un logement autonome. 

 

Structure ATR : Appartements Thérapeutiques 
Relais  

ARC EN CIEL 

Appartements Thérapeutiques du CSAPA 
ENTR’ACTE 

Nombre de places 6 places 8 places 

Caractéristiques des 

appartements 

 

En diffus à Montpellier Studio en diffus à Montpellier 

Modalités d’admission Dossier médical + social à remplir + lettre de 

motivation/présentation 

L’admission est prononcée si place et après 1 à 2 

entretiens avec l’équipe. 

Le problème addictologique doit être au 1er plan. 

-Rédaction d’une lettre de « motivation » ou de 

« présentation » à envoyer par voie postale, fax ou 

mail. 

- Entretien téléphonique après réception d’un courrier 

de présentation de l’établissement. 
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Durée de 

l’accompagnement 

1 an renouvelable 1 fois avec une période d’essai 

de 1 mois 

6 mois, renouvelable 2 fois 

Accueil animal Autorisé Autorisé 

CS Addicto  Oui, addictologue présent 2 demi-journées/semaine 

CS psychologue 

 

 Oui, psychologue présent 2j/semaine, entretien 

individuel 

CS IDE  Oui, IDE présente du lundi au vendredi 

CS psy 

 

 Non, pas en interne, mais partenariat avec un 

psychiatre libéral 

Addictions sans 

substance 

Oui Non, à l’exception du chemsex (en partenariat avec 

l’UTTD) 

Accompagnement social Oui Oui 

Travailleur pair Non Non 

Ateliers 

Groupes de paroles 

 Non 

Ressources demandées Participation : 10% des ressources environ 10% des ressources jusqu’à l’AAH inclus, ensuite 

20% dans la limite d’un plafond de revenus pris en 

compte de 1500 euros. 

 

Contact CSAPA Arc en Ciel - 10, boulevard Victor Hugo - 

34000 Montpellier 

Tél. : 04.67.92.19.00 –  

Fax : 04.67.92.82.51 - contact@amtarcenciel.fr 

 

Tél : 04 67 02 83 15 

Fax : 04 67 02 02 20 

Site web : www.groupe-sos.org 

Contact mail : entracte.montpellier@groupe-sos.org 

Secrétariat : Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 

14h à 18h 

 

 

 

 

 

 

http://www.groupe-sos.org/
mailto:entracte.montpellier@groupe-sos.org
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Les CAARUD  

(Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues) 

À MONTPELLIER 

Les missions : 

 

Les CAARUD sont des établissements médico‐sociaux définis par la loi du 9 août 2004 relative à la politique de 

santé publique et mis en place en 2006. Portés par des associations ou des établissements publics de santé, les 

CAARUD sont financés par l’Assurance Maladie. 

Les missions des CAARUD sont détaillées aux articles R.3121-33-1 et suivants du code de la santé publique. 
Elles sont composées de : 

• L’accueil collectif et individuel, l’information et le conseil personnalisé pour usagers de drogues ; 
• Le soutien aux usagers dans l’accès aux soins qui comprend : l’aide à l’hygiène et l’accès aux soins de 

première nécessité, proposés de préférence sur place ; l’orientation vers le système de soins 
spécialisés ou de droit commun ; l’incitation au dépistage des infections transmissibles. 

• Le soutien aux usagers dans l’accès aux droits, l’accès au logement et à l’insertion ou la réinsertion 
professionnelle ; 

• La mise à disposition de matériel de prévention des infections ; 

• L’intervention de proximité à l’extérieur du centre, en vue d’établir un contact avec les usagers. Ils 
développent des actions de médiation sociale en vue de s’assurer une bonne intégration dans le 

quartier et de prévenir les nuisances liées à l’usage de drogue. 
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 CAARUD AXESS (Groupe SOS 
Solidarités) 

CAARUD LA BOUTIK (Groupe Réduire Les 
Risques) 

Age, genre Hommes et femmes de 18 ans et plus Hommes et femmes de 18 ans et plus. 

Accueil de jour réservé strictement aux femmes tous les 

jours sauf le mardi après-midi (mixte, jeunes de 18 ans à 

25 ans) 

(Les hommes peuvent venir chercher du matériel de RDR, 

sans entrer dans l’établissement) 

Gratuité des soins Oui Oui 

Possibilité d’anonymat Oui Oui 

Est-ce que les familles 

et les proches peuvent 

venir au CAARUD? 

Oui, à l’exception des enfants, pour lesquels le 

lieu collectif n’est pas adapté. 

Oui (les femmes peuvent venir accompagnées de leur(s) 

enfant(s) 

Petit-déjeuner Oui  

Douches Oui ; 1 espace hygiène avec douche et 

toilettes est réservé aux femmes et/ou aux 

couples 

Oui (espace hygiène avec douche et toilettes) 

Laverie Oui Oui 

Animaux acceptés ? Oui Oui 

Conditions d’admission Inconditionnalité de l’accueil pour les personnes 
ayant un usage actif, n’étant pas accompagnées 
ailleurs ; sans RDV sur l’accueil collectif, avec RDV 
pour entretiens individualisés (délai d’attente 
court : quelques jours) 

L’accès à notre structure repose sur un principe fondamental 
d’inconditionnalité. Nous accueillons, sans exigence de sevrage ni 
de démarche préalable, toute femme ayant un usage actif de 
substances psychoactives, quels que soient son parcours, sa 
situation ou son degré de précarité. 

Une domiciliation postale peut être proposée, assortie d’un 
accompagnement social individualisé, dès lors qu’aucun référent 
unique n’est mobilisé sur un autre dispositif. Cet 

accompagnement est fondé sur la libre adhésion et s’actualise à 

la demande, dans le respect des temporalités et des priorités de 
la personne. 

Par ailleurs, un accueil spécifique en mixité est proposé chaque 
mardi après-midi aux jeunes de 18 à 25 ans, selon les mêmes 



                  
      11 décembre 2025   

 
 

modalités : un espace de lien, d’écoute, et d’accès aux droits, 
ouvert à celles et ceux qui, à cet âge charnière, se trouvent 
souvent sans appui ni repère stable. 

Chaque présence est un point d’ancrage possible ; nous 
l’abordons avec délicatesse, sans condition ni jugement, en 
veillant à instaurer un cadre sécure, souple et respectueux de la 
singularité de chacune. 

 CAARUD AXESS (Groupe SOS 
Solidarités) 

CAARUD LA BOUTIK (Groupe Réduire Les 
Risques) 

Domiciliation postale Oui, uniquement pour les personnes n’ayant aucune 
autre possibilité (orientation de la personne vers le 
référent social de secteur si possible) 

Oui 

Suivi social Oui, sur RDV 

Référent unique RSA 

L’accompagnement social constitue une part essentielle de notre 
intervention, bien que souvent peu visible : il se manifeste sous 

des formes diverses : ouverture de droits, accès aux soins, 
médiations, soutien aux démarches administratives et s’ancre 

toujours dans un lien de confiance tissé dans la durée. Il ne s’agit 
pas de « suivre » au sens d’un contrôle, mais de soutenir sans 

contraindre, de proposer sans imposer, et d’accompagner sans 

prédéterminer les trajectoires. 

Suivi psychologique Non Oui (psycho présent ½ journée, chaque mardi apm) 

 

CS avec un 

addictologue 

Oui, mais seulement dans le cadre de 

l’Antenne TSO (de 11h à 13h et les après-

midis des lundis, mercredis, vendredis) 

Non 

CS IDE UMIPPP Oui, tous les mardis matin de 10h à 12h Oui, ½ j/semaine pour l’accueil femmes, +/- ½ journée le 

mardi après-midi 
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 CAARUD AXESS (Groupe SOS 
Solidarités) 

CAARUD LA BOUTIK (Groupe Réduire Les 
Risques) 

CS IDE -Oui, à l’antenne TSO, « petits soins » et 
orientation 
- CS tabacologie, avec fourniture de patchs 
nicotiniques, cigarette électronique et produits de 
remplissage 

-Education thérapeutique (Naloxone, 

accompagnement éducatif à l’injection…) 

Oui (1 IDE à temps-plein) 
-  Les soins de première intention et l’orientation médico-

sociale adaptée ; 
-  Des consultations de tabacologie, dans une approche 

individualisée et non culpabilisante ; 

- Des séances d’éducation thérapeutique 

- La coordination des parcours de soins, en lien avec les 

partenaires du territoire et les dispositifs spécialisés. 
CS avec un psychiatre Non Non 

Pair-aidant Oui, à mi-temps Non, pas actuellement 

Référent Violences 

faites aux Femmes 

Non Partenariat avec le Planning Familial (travail sur l’emprise) 

Accompagnement 

parental 

Non Orientation vers le service périnatalité CHU (Corine Chanal 

pour tout ce qui touche à la grossesse et la consommation 

de produits psychoactifs) 

TROD (VIH VHB VHC) Oui Oui 

Hépatologie, Fibroscan Actions ponctuelles et régulières (mensuelles), 

en partenariat avec la COHEP, SOS Hépatites 

Oui, une convention est formalisée avec le CSAPA Arc-En-

Ciel, et nous bénéficions de l’intervention trimestrielle du 

professeur Larrey et de Madame Dehas pour la réalisation 

des fibroscans au sein de la structure. Ce dispositif 

s’articule également avec les relais de la COHEP, 

permettant ainsi un ancrage coordonné dans les parcours 

de soins et une fluidité dans les orientations 

hépatologiques. 

Santé sexuelle Actions ponctuelles et régulières (mensuelles) 

en partenariat avec AIDES 

Partenariat avec le Planning Familial + le Spot 

Bilans sanguins et 

urinaires 

Non (Uniquement bilan urinaire dans la cadre 

de la prescription TSO) 

Non 

Vaccination  Actions ponctuelles, en partenariat avec 

Institut Bouisson Bertrand 

Notre IDE est en capacité de vacciner à la demande. 

Autres actions en 

santé 

Partenariat ponctuel et régulier avec le CLAT 

(camion garé en face sur le parking du CHU) 
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 CAARUD AXESS (Groupe SOS 
Solidarités) 

CAARUD LA BOUTIK (Groupe Réduire Les 
Risques) 

Echange de seringues Oui, fourniture de tout le matériel nécessaire à 

la RDR 

 

Oui, fourniture de tout le matériel nécessaire à la RDR 

Dispensation de 

traitement 

Oui, méthadone, Antenne bas seuil 

(personnes avec addictions actives, si 

accompagnement ailleurs impossible) ouverte 

tous les jours du lundi au vendredi + samedi 

matin 

 

Non 

Groupes de paroles -Un repas communautaire par trimestre 

- Réflexion en cours 

 

Une réunion d’échanges à cadence trimestrielle, pensée 

comme un temps convivial autour d’un buffet traiteur 

Analyse des drogues Oui, sur place grâce à un spectromètre de 

masse ou envoi au Réseau « Analyse ton 

produit » avec un rendu des résultats dans 10 

j environ 

Oui, via le réseau « Analyse ton produit » + partenariat 

avec AXESS qui prévoit la tenue régulière d’une 

permanence assurée par un travailleur social de leur 

dispositif, accompagné du spectromètre de masse. 

Interprétariat Oui, convention avec ISM + un salarié 

polyglotte (5 langues) 

 

Non 

Maraudes, aller-vers -2/mois avec le Samu Social 
- en milieu urbain avec matériel propre au CAARUD 
(quartiers en périphérie du centre) 
- en milieu rural 

- Deux maraudes hebdomadaires sont assurées : les lundis et 
jeudis de 15h à 17h dans le quartier Figuerolles, et du lundi au 

jeudi de 17h30 à 19h30 en centre-ville de Montpellier. 
- Des interventions sont menées deux fois par mois au sein du 
centre pénitentiaire de Nîmes, spécifiquement auprès du public 

féminin. 
- Des échanges de matériel et des permanences sont également 
déployés au sein du SUS de Sète, à la fois dans l’accueil de jour 

et dans le CHRS. 
- Une permanence est tenue au sein du HU Rives du Lez, un jeudi 

sur deux. 
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 CAARUD AXESS (Groupe SOS 
Solidarités) 

CAARUD LA BOUTIK (Groupe Réduire Les 
Risques) 

Horaires du centre 

 

-Le CAARUD est ouvert du lundi au vendredi et cela 
toute l’année (sauf les jours fériés) 
-Accueil collectif 9h-12h 
-Accueil individualisé 15h-17h (sauf les lundi Après-
midi) 

-L’antenne Méthadone est ouverte tous les jours de 

la semaine de 9h30 à 12h30 ainsi que les samedis 
matins. 
 

-Un accueil est spécifiquement dédié aux femmes 
consommatrices de substances psychoactives actives les lundis, 
mercredis, jeudis et vendredis de 13h30 à 17h. 
-Les jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans bénéficient d’un créneau 
en mixité le mardi après-midi, sur ce même format. 

-La délivrance de matériel de réduction des risques est assurée 

quotidiennement de 9h à 12h puis de 13h30 à 17h, à l’exception 
du vendredi matin (temps de réunion). 

Contacts 66 avenue Charles Flahaut 34090 Montpellier 

04 67 58 62 23 

5 rue Fouques, 34000 Montpellier  

04 67 58 01 01 
 

Transports en commun Tram Ligne 1 arrêt « Lapeyronie » ou arrêt 
« Universités des sciences et des lettres » et 5 

minutes de marche à pied 
 

À compter de décembre 2025, le nom de l’arrêt de tramway situé 
à proximité directe du CAARUD sera officiellement connu. Dans 

l’intervalle, l’arrêt Berthelot (bus) demeure le repère le plus 
accessible. 

 

 

  

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=4d0e3776cb15871623124c338fa135a57966785dd0355ded6c9fb114683dd057JmltdHM9MTc1MjE5MjAwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=170f8915-99fb-6278-2bb5-9cc7984f63bd&u=a1L21hcHM_Jm1lcGk9MTA5fn5Ub3BPZlBhZ2V-QWRkcmVzc19MaW5rJnR5PTE4JnE9UiVDMyVBOWR1aXJlJTIwTGVzJTIwUmlzcXVlcyZzcz15cGlkLllOMTc2NHgyNDMwMzM1MzcmcHBvaXM9NDMuNjAyMjgzNDc3NzgzMl8zLjg2ODU1MTk2OTUyODE5ODJfUiVDMyVBOWR1aXJlJTIwTGVzJTIwUmlzcXVlc19ZTjE3NjR4MjQzMDMzNTM3fiZjcD00My42MDIyODN-My44Njg1NTImdj0yJnNWPTEmRk9STT1NUFNSUEw&ntb=1
tel:0467580101
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Les CJC (Consultation Jeunes Consommateurs) à Montpellier. 

 

Les missions : 

La mission de Consultation jeunes consommateurs est majoritairement portée par les CSAPA mais peut être 
également intégrée dans des structures spécialisées dans l’accueil des jeunes (maison des adolescents, point 
d’accueil écoute jeunes). 

Les CJC s’adressent aux jeunes consommateurs de substances psychoactives, ainsi qu’à leur entourage. Le 

principe est de faire le point, éventuellement de proposer une aide avant que la consommation ne devienne 
problématique. Elles peuvent aussi accueillir des jeunes qui viennent pour leur entourage consommateur, voire 
des jeunes en difficultés personnelles, pour une consultation de prévention individualisée. 

Les CJC accueillent gratuitement et anonymement toute personne, mineure ou majeure (« jeune » dans sa 

consommation) qui se présente spontanément ou adressée par un tiers (famille, amis, justice, école…). 
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 CJC Le Zinc 

(Arc en Ciel) 

CJC Addictions 

France 

CJC UTTD 

(CHU) 

CJC Le CLIC 

(SOS Solidarités) 
Gratuité, 

anonymat 

Gratuité, anonymat 

(Age 12-25 ans) 

Gratuité, anonymat 

(Age 12-25 ans) 
Gratuité, Anonymat 

(Age 12-25 ans) 

Gratuité, anonymat 

(Age 12-25 ans) 

 

Sur RDV Accueil et informations possibles 

sans RDV. Entretiens uniquement 

sur RDV 

Entretiens 

uniquement sur RDV 

Uniquement sur RDV Sur RDV uniquement (1er 

entretien en binôme 

educ/psychologue) à la CJC ; 

pas de RDV  

Accueil des 

animaux 

Oui Oui, mais les chiens 

doivent rester à 

l’extérieur  

Oui, mais les chiens 

doivent rester à 

l’extérieur (dans une 

cour) 

Non 

Accompagnement 

par un proche 

Possible ; le début de l’entretien 

peut se faire avec le proche, qui 

doit ensuite quitter l’entretien, 

pour laisser le jeune seul avec le 

professionnel 

Oui, possible, mais 

non nécessaire 

Oui, possible, mais 

non nécessaire 

Possible ; le proche peut 

rester durant l’entretien 

éducatif, si le jeune est 

d’accord 

Accompagnement 

parental 

Idem au-dessus ; le parent peut 

prendre le 1er RDV, ensuite, le 

jeune doit le faire en autonomie 

Oui, les parents 

peuvent accompagner 

le jeune ou bénéficier 

d’un suivi sans le 

jeune, même si le 

jeune ne souhaite pas 

être accompagné 

Les parents peuvent 
accompagner le jeune. 

Oui, les parents peuvent 

accompagner le jeune ou 

bénéficier d’un suivi sans le 

jeune et même si le jeune ne 

souhaite pas etre 

accompagné 

CS addictologie - Orientation vers le médecin du 

CSAPA d’Arc en Ciel si présence 

d’une addiction aux opiacés. 

- Présence d’un médecin 

addictologue 1/mois au « 10 » 

 

Non 

1er RDV systématique 

avec Pr Donnadieu 

(délais longs) 

Si urgence, entretien 

possible avec IPA 

Hospitalisations 

possibles en addicto si 

> 15 ans +/- 

Non 

(Mais convention avec l’UTTD 

si besoin médical) 
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partenariat avec 

services de 

psychiatrie du CHU 

 CJC Le Zinc 

(Arc en Ciel) 

CJC Addictions 

France 

CJC UTTD 

(CHU) 

CJC Le CLIC 

(SOS Solidarités) 
CS psychiatriques Non Non  Oui, selon évaluation 

et si consommation 

de cannabis 

Non 

Suivi 

psychologique 

Oui Oui  Oui, selon 

évaluations, créneaux 

dédiés 

Oui 

Suivi éducatif 

 

Oui Oui  Non Oui 

TROD Très occasionnellement, plutôt 

orientation vers CSAPA pour 

« bilan de santé » avec IDE 

Oui  Oui Non 

Aller-vers Non. 

Mais actions collectives de 
prévention ou de sensibilisation des 
jeunes (dans institutions sociales et 
médico-sociales, éducation 
nationale ; centre de formation …. ) 
 + soutien aux équipes (dans 
l’accompagnement individuel de 
jeunes repérés comme 
consommateurs, conseils et 
formation ou sensibilisation des 
équipes. 
Pour toutes 
sollicitations :  lezinc@amtarcenciel.fr 
 

 

Non  Non. 

Mais dans le cadre de 

l’aller-vers à Corus, il 

est possible de 

rencontrer les jeunes 

et de faire des 

propositions de 

formations aux 

équipes. 

Oui, Montpellier Métropole, 

Pays de l’Or et Bassin de 

Thau (14 permanences 

hebdomadaires) 

mailto:lezinc@amtarcenciel.fr
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 CJC Le Zinc 

(Arc en Ciel) 

CJC Addictions 

France 

CJC UTTD 

(CHU) 

CJC Le CLIC 

(SOS Solidarités) 

Contact Le Zinc - 23, boulevard Pasteur - 

34000 Montpellier 

Tél. : 04.99.23.45.04 

- lezinc@amtarcenciel.fr 

59 avenue de Fès 
Résidence Henri Bertin-
Sans Bât C 
34080 MONTPELLIER 
 
 
 
Tél : 04 99 77 10 77  
Mail : 
occitanie34@addictions-
france.org 

 

39 avenue Charles 

Flahault, impasse 

Valteline, 34295 

Montpellier, Hérault 

uttd-sec@chu-

montpellier.fr 

04 67 33 69 13 

2 rue de la Merci Montpellier 

-Accueil tel : 04 67 60 86 46 

(tous les aprem, sauf le 

mardi) 

-Leslie Roncaglia 

(éducatrice)joignable par tel, 

SMS ou WhatsApp au 07 49 

96 19 08 

Transports en 

commun 

Tramway : arrêt Louis Blanc 

 

Oui, Tramway arrêt 
Malbosc et bus 

En transport en 

commun : Tram ligne 

1 

A 15 min à pied 

depuis l’arrêt « 

Université des 

sciences et des 

lettres », avenue 

Emile Diacon (devant 

l’Hôpital Gui de 

Chauliac). 

 

Tramway : station Peyrou 

 

mailto:lezinc@amtarcenciel.fr
mailto:occitanie34@addictions-france.org
mailto:occitanie34@addictions-france.org
mailto:uttd-sec@chu-montpellier.fr
mailto:uttd-sec@chu-montpellier.fr

